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i Combien que ceux die laRètîgiô prë-
ÿ tendue reformée de voftréRoyaûme
I y àyent vèfcu longues annéesfoubs le

-
* bénéfice devosEdiéïi; atfdC dés pre*

r°gaciues & libertez qu'ils ne pouuoient'jiriétëdreque dé
la grâce &1bâtê 1 feUüéraihè 3'è‘ Vdflre Mâjèïlé. Céftegrâ-

e douceur teutéSfdisfri râ ried ehcqf a'dductr îërffscbüfàf
§e s j modifier leurs deffeinsynÿràÿer de leurs cœllrsleS

j*tàicieufes maximes qu’ils ont éftablics contre voftre
"Anarchie, Comme riefperans j!>as pomioiredificr leur :

^Ivqucparlesruynesd’îdeHel-' ;-i
' A’cèffèfcÿfîfe bn a ouy retentir dans leurs Synodes na- i
tl°haiix & àffemblées generalles politiques ces theore- i

niCs & fondemens inuariables. Que TEglife reformée J

Î^.Pouuoit élire floriflânte foubs vne Monarchie de Ré- j
%ion coût râliez Quecéfl chofe'trop indigne 8c incom- i

Pftible auecleur pureté> de recognoiftre pour Roy cèluy
qüi recognoifî l*AntJchfrift," & qui a le ferment pour l’a-
^binfeht^dt’féin règne* <^üe‘Iéir Eglifes ri? péuuént
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iouyr d’vn parfait: repos & pleine liberté qu’en vn E/lat

Démocratique ou Anarchique. Que pour y parueniril
falloir iulcitcr & nourrir des diuilions continuelles en i

l’Eilat ou auée rEfpagnoDkecercher quand à euxlv-
mon aiiectpus les. Antipnpifl.es d'Alemagne, Bocinc,
Suede, Dannemarc , Angjtàis , Suiffes, &du pays bas.

Garde» &fortifier leurs villes d’hoftage, endemander
d’autres, à fin de fepoinioir maintenir, faire gros & re*

traide f n chaque Prouince du Royaume. Demander an-

ruelle augmentation des deniers que voftré Majeftéleut
donne, à fin d’entretenir les Miniftres, les Garnifons, fub-

dç?aiTcmi-jîIé.es, des intelligences,voyages,
deputa,tiqi^ prdinairesde extraordinaires. Tenir leurs afr

fembléesAequcmment:., tant pour l’entretien de leur

vnjon ,, que pour profiter les occafions de trouble qui Te

prefenterontfauorables.,,., r
•

... ... ./>
Nous auons vcu&r ypyons tous les iours h pratique &

vérification de cesdamnablcs maximes & confpirationî
barbares^ : Çar dcfpuis qqe cefte Seélc a efté introduit
& tôlerie en

.
vos Efiats j r e, elle n’a point perdu d’ofr

cairon de^iecpuër le ioug dçla, Mpn^rpbie fans en fo#*
l’eflayauec effort oli aijeç aprtfice .j 7gg3fJ ,

.Ma^rp/nir n’abufer.du .pcu de Ioifir.f]qu^pfeiti^eur

malice l ulfera p cèdre £ yolh e Majeftéde voir ces lignes)
ic me contenue ray deddejrire & deferier leurs déporté*
mens_& cqniuration? deipuis voftreauguflecouronner
menp,]Sçvrégence de la-fiLçype volhx,Mçfje, iufquesàcc

’ ^ *

; Apresja mort

flé };lei Députez
s A



tcrcnt à la Reyne Regente, rcquerans permUTÎôn detenii
vne affemblée getieralle, lbubs prétexté de pouuoir pre
fter en corps le ferment de fidelité à voftre Majefté, d
s’vnir pour le feruice d’içelle, & donner par leur vnioi
plus d’obflacle &c d appreheniion à ceux qui voudroien
troubler l’Ellat. Les principaux Seigneurs ( desquels la-H
dicte alTembléC; deuoit eftre compofée ) le trouuoib
auûi engagez i fa.Majeilé Regente de luy donnertouti
contentement, en fuitt'e dequoy ils obcindrcnt breuee!
pour l’aifemblée à Saumur,

Maisles Députez des Prouinces vindrentaucccharge!& mémoires de ia.rela guerre, & deprofîterl’occafiorde voftre Minorité ,' fe preualoir de quelquesprétendu;
niefçontentemens& ombrages que prénoient aucuns dé
voftrc Royaume. En ce temps là. les voifins Antipapifteseftoient en meilleure pofturé pour les afïilter qu’lis ne
font maintenant. Dansladiéte ville de Saumur fetrouuc
tentenmefme tépsles Seigneurs de Rohan,de Boulhon^de la Trimouille, de Sully, de la Force,de Soubize,& au-'
très, qui n’auoient accoulcumé d’y aiïîfter les autres foisJ

Sa Majefté Regente ayant aduis de la conjuration de
ladite aflfemblée, trauailla diligemment à la dilïîpâtiond’içeUe,, moyennant de grands deniers que les Seigneur;dgboulhOpéc.de l’Efdiguiercs touchèrent auec autres,

itfjques au riombre de vingt cinq qui fe feparerent d
dorps de ladjde affemblée, & interrompirent le deflèii
pour qecoup. Mais voftre Majeité, S i r b, remarquera
fill^yplaift, que les Chefs dece quarteron ne furent fe’
parez des auttes qu’a caufe delà contention & jalouh<J*»a Chef.



Cefée diuifion eftourdiffant leur deffein porta celle
I Semblée & le relte de la Nobleffe à telle rage, qu’ils re«

lolurent de faire mourir Monfieur de Bouillon, àquoy
Je fleur de Soubize s'offrit pour l’execution,qui fuft apres
jleftournée par le Sieur du Pleifi? modérateur de ladite
liffemblée, laquelle fe diffipa incontinent apres, lailfânt
efdits Seigneurs en grande querelle & diuifion.

Or cefte alfembléê leur eftant parce moyen, non feu*
l.ement infruCtUeule, mais aL'dî nuifible, les Miniftres
ponuoquerent peu de temps apres vn Synode National ,

nui fe tintà:PriuaSyOU les Députez qui s’eftoient trouucz

du quarteron: furçnt défauoiiez &c cenfurez. Ce Synode
reprint les arre’mejis ;de ladide aflfemblée de Saumur,

priac expédient de reünir la NoblelTe qui eftoit diuifée»

|Et làcefteffed: article d’vnion fliftdreffépour éftre figné
l&iurépar eux , les fleurs du Plelfis auec les Depütez ge

A

pcrauxi&: Miniftres de Paris furent chargez des pourfuir1

Ires, 'Ce quils firent auec tel foin & diligence,que tous le(L

di&i' Seigneurs iurerent &£ fignerent ledit article & a&C
d’vnion. rv-l rjibltK v'bé'i u.i:-

■

.

Lu De. cefte coriiuration procéda encordes violentes &

prelfentes pourfuittes, fai&es tant par les Députez gerte-
raux ÿ quepar autres Députez particuliers , à find’auoir
nouueau breuec pour tenir vne autre alfembléè"* leurs

prières furqnt accompagnées demenalfes de s’affemblér
pus permiffion en cas de reffus. Tellement que pluftOK
que deles engager dans vne rébel lion manifefte,enTcftâit
«uc les affaires efeoient pour lors , on leur fift dtt'pediet
jbreuetpaursaffembler à Chafceileraut. s

Mais ils refuferent ledit Chaftelleraut» à caufe-que^



Gouucrneur leur eftoit fufpe#, pour eftre bon feruitei
de Roy 9 félon leur maxime ordinaire, Quiltji tm^ojsibiÀ
iefirebon ftruittur âe Roy &pdf le aux Egiijes tout ehjtmblti
Tellement que fa Majelté Regente pour bonnes conlidell
rations leur oaroya Grenoble : mais auant que de i’acceJ
pter 4 ils demandèrent delay pour en adtiertir les Prouin|
•ces,toutesfoisce n’eltoit que pour auoir temps de gaignel
uôfieur le warelchal del’tfdiguieres3 lequel pour les attqfl
rerieur donna route forte d’afîeurâcede ion vnion,& ieuj:|
en fift eferire par les winiftres de Grenoble.

Or les Religionnaires eftédansl’vnion dudit Seigneüi
d’Hfdiguieres plus auant qu’il n'entendoit» & le croyand
preft à tout faire auec eux,s’affemblerent dans Grenoble..;Ledit Seigneur d’Eidiguieres fe trouuant à l'ouuerture dsi
ladi&e affemblée, y prefta folemnellcment le ferment I
d vnion, figna la confeflîon de foy & difeipline Ecclefia- :

^*que, le Sieur ContedeSaultenfitdemefme, ce qui]donna fujet à Iadidfe affemblée de croire qu’il fe loindroit
suffi aux refolutions de la guerre,laquelle ils pretextoiét

‘

1 intereft de la Religion, mais quand ils pincèrent cefte i
e°rdej ils la trouuerent grandement difeordante.

Cependant les nouuelles auoient couru,que ledit Sei-
£neur de 1 £fdiguieres s’eltoit déclaré pour les Eglifes, oc

acouragea ceux de Poiéiou, Xaintonge,& Guyenne,-i
. ^rnrer pour arrefter le cours du mariage de voftrena-

.
5 difant que l’alliance auec l’Efpagnol n’eftoit recelai

y
« que pour leur ruine, & de celle des Princes, lefquelstafchoicntde feduire& d ?induireàleurfa<Rion. En ce J^ Îcurs Boulhon, de Rohan, de la Force, deü°dlcs, &c. fe mirent aux champs. o- _
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■ MaiVraflemblée de Grenoblettctrouuant pâs Mon-
■fleur de l’Efdiguieres fauorabîe, dellogea fans trompette,

le vint rendre à N limes, puis à Aiaix, &r finalement fe

■termina à Lodun,moyenn.it lbttro.y de plufieurs articles

■qui leur furent accordez outre & contre l'Edicède Nan-

■(tes, ainfi pelchans en eau trouble félon leurs cooftumes,
■ils tirèrent encor de voitre bonté, S i r e , autant de grâce
|i& de bien-fai&s qu'ils meritoicncde mal. -

Ils n’ont pas amendé pourtant, ains remirent feule-
Imcnt la partie, ils ouyrent les nouuelles de l’inuafion du

iRoyàume de Boëmc, <k des progrez de leurs Confrères
len Ongrie, la tranquillité des Holendois, on leur don*

inoitelpèrance d’Angleterre, & voyant des diuifions en-

litre vos Princes., rnelme par l’artifice des mefehans, le*

ibônes intentions de voitre Majelté,&: de la Keyne vbftre

iMere, eftoient fufpcétes l’vne al'aucre, tellement que

(leurs confpirations furent renouucUées , difaris queja
[porte leur eftoit ouuerteplusfauorablement quellena-
[uoit encor efté,pour acquérir la liberté des Eglifes.

En ce temps là ils tindrent plufieurs alfemblées poli*
(tiques par les Prouinces, fans permiiïioii devoftre Ma*

ûefté,& enuoyerent des,Députez les vues aux autres,il uC

jfeparloitqueduzclôdesaffeinblées du Cercle:,- lesPr 0'

jtiinccs du Poiéàou, Xainconge rd’Üuix. G lyenne, h3UC j

& bas Languedoc,tfc difoierit P wweesymeu Ils prin-
drent alors pour pretexte fincerefc de Bearn, iouirenaflî

leur rebelliôcontrel’Eiiét de uum lc.iiée> .rcd-i par vom

Majcftéde gouuemement de Le.iet.bfi'fa^fà'rredçptibUi
.

quelques Confeillers au Parlement de Paris, 1 eftàbh . j
ment & reftablilfement de leur preieue en des lieu*. .



îk nont aucun droiéi par l’Ediâ:, & en eftoiene venus k
auant qu’ils demandoient l'exercice à Qu illebeuf. Voftre
Majefté, S 1fc b , qui fçait l’importance de la place, peutiuger àqu’elle fin.Ils demandoiét auffi liberté de baptiferles enfâs malades cz lieux ou l’exercice n’eft pas eftably,& d’auoir des villes d’hoftage en toutes les Prouinces,
outre celles qui leurauoient efté données*

Ainfi prontans le temps des troubles qui eftoiét pourlors dans l'Eftat, ils refolurcnt de prefler voftre Majefté
par des demandes importunes & odieufes, afin d’extor-
^üer quelque chofe à leur aduantage, ou d’auoir fujetd’armer contre voftredi&e Majefté par le reffus quileurftroitfaid*

Lcfdits Reîigionnaîrcs pourfuyuirent encor de tenir
Vrtcafiemblée gcneral!c,eequi leur fuft permis dans Vo-
ftre ville de Lodun, à fin de faire cefler tous les Concilia--Jl’ules qu’ils tenoient dans les Prouinces contre voftre
9üthorité, joint aufli que leurs Députez Generaux &
plufieurs autres grands Seigneurs afleuroient voftre Ma*-
fcfté, que kürj intentions n’eftoient que des’oppofer à*'
v°s ennemis, ainfi appelloient ils ceux qui parmy leurs-
^ofeontentemens auoient le zèle entier à voftre Ictitice*

oc defiroient ils pâs mieux que de trouuef fujer dé
deftruite ceux qu’ils craignaient deuoir eftre Vn iour in-
^rumens de leur ruine, commc il à appâru aux occafiona*
paftées, mais ils en voulaient fut tous, à la Reyne Mcre*a Monfieur de Mayenne, & à Monfieur d’Eipernon.Comme ils s’aflembîoient à Lodun,vëftrc Majefté atf*.
!*na à Tours, & quoy que ce ne fuft que pour y voir ta
Hoyne voftre Mere» fis entrèrent êü ombrage, & vousJ»



tarent entendre que tel approche retraignoit grandement
leur libertés les obligeroit defe retirerdans la Rochel-

J le. Lors voflreMajeftépreffécde pouruoir d’ailleurs à

ïCalaix & à Amians, fe ïendift -diligemment en Picardie,

J' & s’arreftant à Compïègne Taflembléedudit Lodun y

lenuoyatfes Députés.
Tous les grands Seigeüfs reiïgïonairss auoient haufte

le menton, & enflé le courage de ladide aiTeinblée,àla-
quelle ils auoient enuoyé des Députez particuliers, ou-

I treceux des Prou incCs,poiftan.StteahCe & mémoires de

[ leur fidelité & vnion, auec ferment d’employer leurs
1 biens & vies,pour le maintien deleur liberté &pourfuit-
te de leurs demandes, qu’ils appelloiét execution de l’E*
did de Nantes.

Ce qui fift: que quelque commandement que voftre-

dideMajefté leurenuoyaft defèfeparer, & de remettre
le Cayer de leurs demandes entre les mains des Depu-
tez Generaux ( aufquels voftredide Majefté prometroit
toure Iuftice ) ils n’en voulurent rien faire, ains enuoye-
rCnt feulement des Députée particuliers auec vn Auant-

. cayer, contenant les demandes cy deltas expofées, di-

fans que raffemblée ne pointdit fe feparer ny remettre 1®

Cayer General, entre les mains des Députez, que voftr®

Majefté n’euft an préalable refpondu fauorablemtt ledit

*uant-Cayer,à quoy ils s
J

oppiniaftrcrent indignement.
le ne dois obmettre vne cireonftanee remarquable,

c’eft que lefdits religiônaites ayant aduis que voftre M**

jefté penioit à remettre Mônfieur le Prince en liberté, u*

saduilcrcnt d’vn ftratageme digne de leur reformatiotv
à fçauoir de s’mterefter & faire inftance pour la deliura»'



ir

ce de mondit SeigneurPrince, à fin de donner fubie& à \
voftre Majefté de le détenir plus longuement par des <

nouueaux ombrages, preuoyans bien que Ton zele le por-
teroit à feruir voftre Majefté contre leurs coniurations,
mais eftans arriuez audit Compiegne,ils trouuérëtMon*
fleurie Prince prés de voftre Majefté, qui leur fift bie co-

gnoiftre qu’il n’auoit ny vouloir auoirrien de commun
aucceux.

Pour les faire feparer de Lodun, il fallut prendre des ||
expédiais par l’entremife de Monficurde l’Efdiguieres,
en fuitte defquels voftre Majefté le rendift fi indulgente
a leur importunité, que vous changeâtes le Gouuerneur
de Leiétoure,fiftesexpcdier des lettres de iuiïîonâu Par—
lement de Paris pour la réception des Ccnfeillers dont
eftoit queftion , auec beaucoup d'autres gratuites qu’ils
Reçurent de voftre bonté, desquelles ils tefmoigncrentflien toft leur ingratitude accouftumée.

Car ils contraignirent voftre Majefté d’aller en per-fl>nne faire executer en Bcarn le plus iufte & fauorablc
Arreft qui fe pourroit rendre en fembîable caufe:& qtiâd
*1 s’y pourroit çotter quelque grief» ce feroit pluftoft aux

Ècclefiaftiques qu’aux Religiônnircs,joint qu’ils ne fçau-
roient monftrer que ceft Arrcftintercfifc leur Religion»
Q V falfe aucune brefehe à l’Edicl de Nantes,ains c’eftoit
en execution d’iceluy,

Toutesfois, Sire, voftre Majefté ne fut fi toft de
*etour de Bearn,quc les armesy furent leuées pour rëucr-
kt l’ordre que vous y auiez eftably. Le corps des Rcli-
fjiônaires s’interefTa derechef fi auât en ccfte caufe, qu’ilc
«eut des aftçmblée* extraordinaires pour cela, dans lef-

B a
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quelles ne retentiffoit qu’armes & guerre pour deliuref
les freres de Béarn, & preuenir la perl'ecution generalle,

I de laquelle ils le difoient menalïez. Les Députez dudit
Bcarn & du Sieur de la Force fc trouuerent en toutes les

alfemblées des Prouinces pour y allumer le feu, ce qui
leur fut facile à faire, trouuans la matière difpofée» & des

personnes qui ne demaodoient que prétexté &: occsfion

pour caufe.
D’où s’enfuiuit que les Députez de ralfemblée de Lo-

dun qui s’eftoient rôtirez, furent mandez par les Prouin-
ces dans la Rochelle , ou l’affemblée generalle fuft con*

lioquée, auec pouuoir d’ordonner,en cas de guerre, tout

ce quelle trouueroit expédient pour le bien des EgliLcs.
Tous les Députez n’ont ofé s’y rendre, maistoutesles
Prouinces y ont enuoyé leurs mémoires,auec ample pro*
curation, & le ferment d’vnionaccouftumé, enfuitte
dequoy ils ont agi & agiflent encore c5me nous voyons-^

Celle alfemblée faide dans la Rochelle,fans permiflî°
,fde voftre Majcfté, & contre les dcffenccs qui leur ont

cfléfai&es, s’eft obffinéetellement, quevoscomman-
démens pour les faire feparer n’ont point eu de lieu,ils 1®

font mocquez de vos com initiations 5c menafles, ils ont

prins à leur aduantage les promclfes & déclarations fab

des en leur faucur. Ilsontleeoüéleioug de voftre au^

thorité Ibuuerainej & refolu la guerre contre toute lulb'

ce, ils ontereé des Generaux d’armée, des Gouuerneui's
& Licutenarrs Generaux dans vos Prouinces & villes,î®”
pofé des tributs fur vos peuples, faify vos deniers, vos

Domaines, vos Sallins, alïtegé & prins des villes, mis*

mort dç vos Officicvs,iIs en ont créé 4e nouueauxjils oui



I.?
myné des Eglises, commis toute forte de Sacrilege da
icelles,& prins le reuenu des Ecclcfiaftiques, ils ont mat

chc en corps d’armée, fortifié leurs places, & commi
tous aéfces d hoftilité & de rébellion, auant que voftr<
Majefté aye prins les armes pour arrefter le cours d’vn
telle infolenee & barbarie.

Au contraire, S1 a k, vousauez tafchédelesramene
a leurdeuoir, comme vnpere fesenfans, pluftoft par I;
douceur que par la force ÿ vous auez appliqué le remed
lenitif pluftoft que le cautere, & n’auez haufféle braS|de voftre Iuftice qu’apres celuy de la cleméce.Tant qu'ils 1

ont efté foubs l’ombre des ailles de voftrc Mâjefté,
fonne ne les a ofez toucher. Et en ce qu'ils eftoiét agre:leurs ou coulpablcs, l’iniure demeuroitbicn fouuent im
punie à fin de n irriter le corps, qui prenoit toufiours cau-jfe en main pour les plus mefchâs & criminels. Ils eftoient :

admis aux charges les plus releuées,tant de la Iuftice que:
des armes. Prefque tous les Gentils-hommes de marque,
Capitaines &: autres deladiéte religion, tiroient penfiotijde voftre Majefté, outre l’employ qu’ils auoiët dans leurs
places de feureté. Et quoy que lefdiétes places confu-
Gaffent quantité de vos deniers, encor le fouffriez vous!
patiemment, Voftre Majefté auoit augmenté de grandesfornmes les deniers que le feu Roy Henry le Grand leur
auoit oétroyez pour l’entretien de leurs Miniftres. N’eft-
te pas donc vne ingratitude intollcrable, & vne felonnie i

prodigieufe, apres tant debien-fai&s, de les voir mainte-
fiant dans ce comble de malice & de rébellion?

C’cft la raifon aulli pour laquelle,S i r e, Dieu prenant
voftrç caufç en main comme la fienne propre * &pour



I ’intcreft de fonEglife, il a accompagné vos armes d’vne
rîxtraordinaire bénédiction. Il vous a efclairé d’vn Soleil

Ifauorablc, comme jadis à Iofué, & comme vn autre Ge-

Ideon, voftre toifon a reçeu la rofée en ligne de vi&oire?
Rlaeommadé aux vents & à la mer de vous feruir,& tout

la obey,comme nous auons veu ces iours partez vos enne-

I mis demeurer à fec fur le riuage, à caufe que les éléments
I & les aftres eombattoiét pour vous. Melmc(ceque nou*

l.ne fpurions affez admirer)de fi grande quâtité de fortes
I places> qui mettoient enconfideration voftre Confcil,
l auant que d’engager voftre Majefté en telle lice. Ilne
is’en eft trouué que deux, à ffauoir Montauban & la Ro-

ichelle, pour interrompre le cours de vos triomphes. Ht

(fuis certain que fi voftre Majefté eufteftéaulfi bien fer^

i «y des caufes fécondés, comme il a efté aflifté des bene*
i dirions de Dieu, Montauban feroit prins, & la Rochelle
i proche de rendre fes derniers abois. Ainfi auez vous heu»

i reufemét, S i r s,reftably le culte diuin en plufieurs lieux

iou l’herefie le tenoitfupprimé, & par ce moyen retiré
l’Arche d’entre les mains profanes.

Les Religionnaires rebelles voyant le progrez de vos

I armes cotre leur attente, & fe fentans frappez de la main

| de Dieu, ainfi que fuft jadis Madian par diuifios & grand
i eftourdiflement, voyant d’ailleurs qu’ils negaignoient

i non plus en cefte partie que leurs Gonfreres en Boëme?

[ Que les Allemens,Suifles,& Hollandois,font afiez occu-
^

! pez chez eux ? Que le Prince Palatin a plus d’obligation
de deliurer fon pays qua lesfecourir? Que le Roy d An-

fjleterre fe rrouue intereffé par leur coniuracion ? Qüc ^cî

plus grands d'entr’cn*(foubs U foy dcfquds ilrs’efto^80
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mis aux champs)fe font mis àcoüucit, & que ceux v|4llleur relient font trop foiblcs pour les garantir de ruymCell ee qui les oblige maintenant à preuenir leur dernieil
mal’heur par le moyen & remette d’va traidé general*qu’ils prefentent à voftre Majefté. L

Mais c’eft foubs des conditions telles qu’il femble quelvoftre Majefté ny doit aucunement entendre, ie ne m’ârtl
refteray qu’a trois ou quatre principallcs, de la dccifioril
defquelles delpend le bien ou le mal de celle caufc. Lai
première eft tes places de feurté qu’ils fe veulent encore!
conterüer. La fcconde eft la liberté de tenir leurs aflerft*fblées Ecclefiaftiqucs Apolitiques. LatroifiefmeeftliJ
Continuation des deniers qu’on leur a donnez iufques à,
maintenant. La quatriefme regarde rintereft particulier (des Seigneurs qui fe trouuent engagez dans leur coniu*
ration,

i, TUees ds fearetè.
pO v a le regard des places de feureté, de mariage, ou

de garde j ainfiquellesfc trouuent dillinguées,voflreMajefté ne leur en doibt lailfer aucune pour les raifons
fuyuantes. La première cil, d’autant que le terme d’icel-fes eft expiré:or voflre Majefté n’eft pas obligé à vne pro-foRgation perpétuelle. La fécondé eft, d’autant que les
caufes de l’ottroy defdiétes places font finies il y a long
Jcmps ; l’vneeftoit occulte & principalle, à fpauoir,Quek ligue n’eftant pas encore elleintc entièrement, le feu
Roy Henry le Grand trouua bon pour fa feureté, de tenir
ces gensicy armez dans des places, au cas que le feu vint
* fc rallumer. L’a,utre caufc n’eftoir qu’inferieure & pre-
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j|exte de la precedente,à fçauoir,La feureté des Religion-
Ijaaires apres vne longue & paflîônée guerre de Religion*
IMais la première confidcration paflee, le feu Roy eom*1

IjjTicnçoit défia auant fa mort de les retirer infenfiblement

Ijpar le moyen des déclarations fecrettes que les Gouuer*
I heurs dcfdi&es places faifoient entre fes mains de les te-

Tair pour fon feruice,& non pour les Egüfes.La troifiefme
raifon eft,qu’ayans abufé defdides places,les côiieruffant

l'en autant de tannieres de brigands ennemis de voftre

rMajeftc,ils en doiuent eftrc priuez pour iamais, quelque
rdroid qu’ils y puiflent prétendre. La quatricfme raifon
I cft, Que fi voftre Majefté leur laifle encor des places en j

tre mains, il laifle auffi dans fon Royaume les moyens de

V trouble 6c de faétions, à toutes les occafions qui fe pre-

I Tenteront: mais leur oftantlefdicies places, ils demeure*»
Iront apres comme ferpens, aufquels les dents font arra-

ehées qui ne peuuentplus mordre. La cinquiefinc raifon

regarde voftre authorité, Sire: Car ceft chofe trop M*

digne d’entretenir des fubjeds en telle dcffience contre

leur Souucrain, qu’ils puiflent prétendre plus de fcurctc
dans l’enclos d’vue ville, qu’en la foy de leur Prince, ou»

foubs l’ombre de fes ailles ! Or c’elt le moyen de ne voir

r iamais paix ny tranquiliré affermie dans l’Eftat, d’ou»®

concluds que voftre Majefté doibt ofter aux Religionna»“
rcs les places qu’ils tiennent encore.

Q

2 . Les affenablécs.
V a k d aux affemblées, c eft.merueiïîe comme ÿo*

ftre Majefté Içs a peu fouffrir fi long temps : t*
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eftoient perpétuellement aîfèmblez, ilsn’eftoierit pas fi
toft hors d’vn Colloque qu’ils entroiêt en vn autre, de !a
au Synode Prouincial, apres au National, & à ceux qu’ils
tiennent par Députez extraordinairement, noncontens
de ce, ils enuoyent encor desDepurez particuliers pour
aflifteraux Synodes les vns des autres pour l’entretien de
leur vnion, qui pis eft, quoy qu’il leur fut inhibé d’y trai-
der d’autre chofe que de leurdifeipline ou Dodrine, ils
y ont toujours traidé d’affaires Politiques, & ietté les
fondemens de leur fadion,tellement qu’ils font defçheuz
de tout droid& liberté, de tenir à i’aduenir telles afiern*
blées, comme auflî de tous autres priuüeges deiquels ils
°nt iouy par le bénéfice de l'Edid de Nantes, puis que
Âialicieufement ils l’ont violé & tranfgrefle.

Mais s’il plaid: à voftrc Majefté leur donner par grâce
Quelque moyen de s ’aflembler pôur traider de leur dtfci*
fline ôc dodrine, cela doit eltre en telle forte que les

^oyés d’abus leur fôient oftez.C’eftà fçauoir, quau lieu
dd (quatre Colloques qu’ils faifoient annuellement, ils
n en pourront tenir qu’vn,& ce par la permiiîiô & mode-
r3tion dit luge Royal durefîbrt; les Synodes Prouinciaux

tenoient bien fouuent deux fois l’année, ils ne les
pourront tenir que de trois en trois ans, & ce encor par la
pertnilHon des-Coürs de Parlement, & foubs la modéra-
f*on de tel qui fera commis par ladide Cour; il ne leur
doit àûût élire loifible de faire aucune deputatiô d’vn Sy*

ou Pronince à l’autre, tsyd’admettre danslefdits
Synodes, perfonnes qui ne foient refidentes dans la Pro*
fiince.

Pour les Synodes Nationnaux qu’ils tiennent de trois



en trois ànsjiîy a lieu & droiét de fupprdïîoi>,.à caufcdes

j grands abus qu’ils y commettent: car quoy qu’il ne refui-

j te que bien peu par attes des affaires politiques qu’ilsy
f traiefent j celt là toutesfois ou les monopoles & factions
1 fe forment, ou les mémoires & inftruétions pour l'alTern-

blee politique font compilées, & ou fe prend le ciment &
les nerfs de l’vnion,tant de doârine que d’eflat, foit entre

les Prouinces, foit entre les grands du party.
Que fi voftre Majefté leur permet ees Synodes nap’a-

naux,ils ne les doiuent tenir que de fix en flx ans, & foubs
pcrmiffion de voftre Majefté,en tel lieu qu’il vous-pjajrr*
defigner,foubsla modération aufïi de celuy qui fera copif
mis, capable de défcouurir leurs artifices.

Quand à leurs affembiées Politiques elles doiuét eftre
autant odieufes qu elles ont cfté pernjçjeufes iufquesicy»
voire contraires à voftre authoriré : Car d’icelles comme
d’vne fournaife, font iffues ces flammes qui tiennent l’H-
ftat embraie d’vn feu qui donne aiijoutd’htiy rant de jpep
ne d'efteindre à voftre Majefté, & qui cotifume tous les

ioursquantité de vos fubjeds. > îui- f r : ••• rr/«
Et quand le bien de voftre fe ru içe requerra dç les faire

affembler > cela doit procéder purementdu bon plaifirde
voftre Majefté, non de l’eftat de leurs affaires, îefquelle*
ils feront obligez de rraiéter par Députez, près de voftre

Majefté,qui exerceront tant qu’il vous plairra,mais quad
ils s’affetnbleront, il faut prendre garde qu’il y aye deux

ou trois années d’interualle entre le Synode National #
ladite afleinblée. v
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3 « 'Deniers ofâroyezj

IA m ai s argent ne fuft plus mal employé que lesde-
niers que voftre Majefté leur a donnez pour l’entretien

des Miniftres & garnifons des places, car c’eft argent n’a

feruy qu’a vous faire la guerre, Sc fans la cômodité de vos

deniers, ils n’auroient eu dequoy fournir aux frais de tant

d’affembléesfaides cotre voftre feruice, ny à tant de de-
putationsj ny dequoy entretenir leurs places, ny leurs in-

diligences : Car ils n’auroient peu faire telles leuées de
deniers fur le peuple fans bruit ny fans le faire cognoiftre
àvoftre Majefté.

Mais outre ce que l’abus defdits deniers les rend indi-
gnes de la continuation de cebenefîce, & Ies-en-priue.
dedroiâ;, la pieté SC zele à la foy Catholique oblige vo~

fre Majefté à ne rien donner aux prefeheurs d’herefie,ny
fotiorifer par bien-fai&s vue Se<fte fi pernicieufc. Or eft il

defpuis le temps qu’ils fefom preualus de vos de-
niers, le nombre des Miniftres eft augmenté de plus que
de la moytié, comme il fe vérifiera par les premiers com-

ptes du Sieur Pallot,& par ceux du Sieur du Candal Re-
tueurs generaux defdits deniers. Jtlais s'il plaift à voftre
Majefté de les en priuer, vous verrez le nombre defdits
Miniftres pluftoft diminué qu’il n’a efté augmenté.

JntereJl des particuliers,
regard des particuliers qui fe trouuentaujour-
omprins dans celle mal’heureufe coniuration,

r ■*

>Ov*Ie
d’huy comprins
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qui veulent mettre à couuert leurs pcrfonnes, leursbiés,
| charges 8c dignicez, Voftre luftice, S i-rb, fçaura bien

| diftinguer ceux qui font dans la faction par neceffité, 8C

lj ne poüuans faire autremét fans péril de leurs vies, d’aueè

jf ceux qui s’v font portez volontairement 8c malicieufe-

ij ment, parmy ceux là encore, diftinguer les autheurs&

J Chefs de ladicte conjuration, & ceux qui ont recidiué
j apres auoir repeu grâce de voftreMajcfté, & violé leur

J ferment.
| Or noftre Seigneur qui les doibt bien toft Iiurer entre

£ vos mains,& quia toufiours conduit voftre Majefté,vous
; kilpirera auffi la luftice 8c la grâce qu’auez à faire, quand
t ils feront à vos pieds, non les armes à la main, mais les

larmes aux yeux.
Au furplus ie n’oferoy entretenir d’auantage voftre

i Majefté fur les autres articles prefentes par les Religion*
i «aires, d’autât que les precedents font les plus importans

& donnent coup à tout lerefte, 8c foubs ces conditions
l’accommodement femblefaifabJe, autrement non, pi»5

I que Dieu donne à voftre Majefté les moyens de s’en faire
accroire maintenant.

Refte que ie combatte plufieurs obftaclés,& refponde
i *ux oppofitions & inconueniens que plufieurs forment

fur ce fubjeét. Or ce que i’y trouue de plus confiderable,
font les peines 8c périls efquels voftre Majefté s’expofe

, tous les iours. Mais la luftice & pieté de ceftecaufe vous

eftvn bouclier afleuré delà proteélion diuine, joint qne
Dieu tefmoignetoufiours d’auoirvn particulier foin des

Roys qui le feruent , & exauce les prières publiques de

lEglife, & les particulières de tant dames deuotes &



Saîn&es qui l'inuoqucnt pour voftre Majefté : Vous cr
auez fenty leseffc&s, Sire, qui auez eftégarenty ;

raculeulement de blefleure & de maladie , parmy tant de
bleftez & de malades, près de voftre perfonne.

On oppoie aulft que la paix eft à préférer à la guerreJà quoy ie refponds, qu’vne guerre momentanée pareilleà celle cv, qui nous acquiert vne paix perdurable,eft bier
à preferer à la paix qu’on prefente, laquelle ne promet
qu’vne guerre perpétuelle apres que vos ennemis auroiéc
reprins aleine & reüny leurs forces.

La perte de tant de Seigneurs & bons feruiteurs de vo-
ftre Majefté n’cft pas de petiteconfideration. Mais la per-
te d’vne telle Monarchie que celle cy, aueelaruynede
l’Eglife Gallicane eft bien plus conftderable: carvosen-

nemis, S ire, attaquent Tvn & l’autre, joint que xoi
fubjéds ne font au monde que pour le feruice de Dieu <

de voftre Majefté, & n’y a cœur genereux qui ne réputé
a gloire de mourir pour ft iufte caufe.

Mais ie ne puis efeouter patiément ceux qui groftîftent&: exagèrent ft auant les forces de vos ennemis, que des
moufehes ils font des Elephans, des ruynes des baftionsJ
& des miferes des merueilles: qui voudroientremettra
la partie à vne autre fois, quoy quelle fe puifle acheuefl
maintenant à voftre gloire foubs la faueur de Dieu, ainf
qu’on peut voir parla defeription fuyuante.

Vos ennemis, Sire, font grandement trompez au*
fondemés fur lesquels leurs defleins eftoient appuyez le^
Voyans faillir au befoin. Les cftrangcrsleurs Confrères
•ie lespeuuentpasfecourir, car ils ont le vent contra ireJ
& du pire comme eux. Les grands Seigneurs de lei



jiarty preuoyans l’orage fe font retirez doucement. Cétnî

i{[ui y reftent encore ny font que par defefpoir & nece/fi-
l é , defquels auflfi ils ne peuuent receuoir antre adiftance

|l[[ue de leurs perfoniies, car leurs moyens font entre les

Ifnains de voftre Mafefté.Ceftc grade multitude de places,
lij a moindre defquelles fembloit deuoir arrefter voftre Ma-

I/cfté trois mois deuant, fetrouuent aujourd’huy re-dui-

liftes à voftreobeyflance,les autres ne font pas capables de

Ifde refifter long temps à la force de vos armes : Car laif-
ifant confumer leurs viures à la Rochelle & à Montauban

Lpendant que voftre armée paftera outre aux autres villes,
Ion verra de grands eflfeds de la Iuftice diuine contr’eux.

| Us n’ont point d’argent, peu de munitions de guerre,
[■tout le Languedoc eft à la famine, la charge du blé y va-

[doit cinquante Iiures il y a ja vn mois. Ils tiennent le fort
de Pequais ou font vos Salins, & fi ne peuuent auoirvn

Igraindefel pourîeur vfagc,ce quiles réduit à pareille ex-

Itremité que la difete du pain; tellement que fi la moifton

['prochaine leur eft oftée, la faim les deftruira ou réduira
fans coup donner. Quand au Dauphiné,voftre Majefté y

|cra reçeu par tout, auec acclamations & félicitations

publiques. Vos ennemis, S i r e, ne peuuent plus tenir la

|rampagne en nulle part ? voftre Majefté leur en a ofté le

tnoyen & l’enuie, notamment au Sieur de Soubize, qui
feftoit le plus fort d’entr’eux, à caufe de la Mer & des

filles qu’il auoit pour retraide. Dieu defploye tous'les

[jours fou ire fur eux, &fesfaindesbenedidionsfurvos
larmes. Qu’eft ce donc qu’il y a à craindre? rien certes,

fS i r E,finon que Dieu ne fe courrouce, & retire fa dextre

fauorable, fi tant foit peu vous entrez en deffienec de f*
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faueur & prote&ion, apres vous en auoir tant donné dj
telmoignages. Or eft il que l’intereft de voftreMajcftélj
trouue fi infeparablement joint en celle eaufeaueclj
régné de noftre Seigneur Iefus-Chrift,qu’il ne foufïrirj
nô plus le dommage de l’vn que de l’autre, conformemêl
aux fouhaiéls & fain&es prières de toute l’Eglife s & par
ticulierement de celuy qui eft de voftre Majefté;

SIRE ,

très-humble3tre3‘fidclc3 fs> tves\
abeyjjimtJujtt ($rJèrt*iteur9

. J. f3. *A,

Au Camp deuant Royan
le 15. May 1611.



 



 



 



 



 



 



 


